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Bloc 5 - Exercices

Question 1

Le 5 décembre dernier, les voitures d’Éric et de Luc sont entrées en collision en raison des mauvaises conditions météorologiques : il s’agissait de la pire tempête de neige sévissant sur Gatineau depuis 35 ans. Lors de l’impact, Éric a perdu connaissance mais Luc est demeuré conscient. Quelques minutes après l’accident, les ambulanciers ont emmené Éric à l’hôpital d’urgence. Luc a appelé Remorquage Outaouais afin de dégager la voie. Remorquage Outaouais a emporté les deux voitures à la fourrière. Par un drôle de hasard, Luc et Éric se retrouvent en même temps le 10 décembre à la fourrière afin de récupérer leur voiture respective. Remorquage Outaouais exige toutefois de Luc et d’Éric qu’ils paient les frais de remorquage avant de leur remettre leur voiture respective. 

En excluant l’application du Code de la sécurité routière, Remorquage Outaouais peut-elle agir ainsi ? Pourquoi ?

Réponse : Remorquage est entrain d’invoquer quoi ? Un droit de rétention. Voir l’article 1592 du C.c.Q. Si c’est exigible il n’y a pas de terme. Dans ce cas ci, la voiture d’Éric et celle de Luc, y’a-t-il une distinction ? Éric n’a jamais consenti. Remorquage Outaouais peut remorquer le véhicule du Luc, car ça remplit les conditions de l’article 1592 du C.c.Q. MAIS pas celle de Luc. L’important dans cette affaire c’est de voir qu’il n’y a pas eu de consentement. 

Question 2

Mohamed, Carla, Serge et John sont des amis d’enfance. Ils sont mordus de course de voitures. À toutes les semaines, depuis de nombreuses années, ils se rencontrent pour faire du gokart ensemble. Un jour, le propriétaire du centre de gokart leur offre de racheter la place. Il souhaite prendre sa retraite. Les quatre jeunes gens décident de se lancer dans l’aventure. Ainsi, le 1er mars 2016, ils ont obtenu un prêt de 100 000 $ de la Banque Gros sous, remboursable en paiements mensuels égaux.  Le prêt est d’une durée de 2 ans et le dernier paiement est prévu le 1er mars 2018. Il est stipulé au contrat que le terme bénéficie aux deux parties. Quelques semaines plus tard, les quatre amis utilisent une partie de ce prêt pour acheter divers objets pour le centre, dont un nouveau gokart hyper performant et un vieux jeu d’arcade « Pacman », une antiquité en excellente condition. Les deux biens coûtent chacun 10 000$.

Malheureusement, leur nouvelle administration du centre de gokart n’est pas un succès. Après quelques semaines, les amis doivent se rendre à l’évidence qu’ils doivent fermer. L’entreprise est devenue insolvable. Les quatre jeunes décident de liquider massivement les actifs de l’entreprise. Serge donne ainsi le jeu d’arcade Pacman, d’une valeur marchande de 8 500 $, à sa sœur Yolande, collectionneuse d’antiquités. John vend le gokart, d’une valeur marchande de 9 000 $, à son ami Fabio qui opère un centre de gokart à Cowansville, près de l’autoroute, où John ira travailler à temps plein prochainement. Fabio a en effet offert à John de venir travailler pour lui quand il a appris la mauvaise nouvelle de son ami. Le gokart est vendu 9 000 $. Chacun de ces deux actes d’aliénation est-il opposable à la Banque Gros sous ? Pourquoi ?

Réponse : le premier bien  le jeu Pacman, est-ce que Banque Gros Sous peut présenter une action en inopposabilité ? Il faut se demander si c’est frauduleux, préjudiciable, la créance doit être antérieure à l’acte  la créance doit être certaine, liquide et exigible, la Banque Gros Sous doit s’exercer son droit dans un délai d’un an (exercice diligent) et il faut qu’il y ait un acte juridique entre le débiteur et le tiers. Est-ce qu’il y a un acte juridique entre le débiteur et le tiers ? Oui (le débiteur est la compagnie (rep. Serge) et le tiers est Yolande). Est-ce que c’est un acte juridique présente une intention frauduleuse (article 1631 du C.c.Q.) ? Oui (liquidation massivement après l’insolvabilité). Est-ce que la réponse est la même pour le Go Kart ? C’est quoi la différence ? Il y a une contrepartie, c’est une vente. A priori est-ce que c’est une vrai contre partie ou disproportionné ? Alors c’est à titre onéreux (article 1632, le cocontractant savait l’insolvabilité). Ne pas oublié le niveau préjudiciable.

Question 3

Identifiez parmi les situations suivantes celles pouvant mener à l’exigibilité immédiate de l’exécution de l’obligation par le créancier :

a) Mario a fait faillite : Réponse  OUI, en vertu de l’article 1514 du C.c.Q. 

b) Annabelle demande une prolongation de délai à Xavier pour lui rembourser le 500$ qu’elle devra lui verser dans deux semaines (il y a ici un terme), car elle est à court d’argent alors qu’elle recevra un montant important d’argent à son retour de tournée musicale le mois prochain : Réponse  NON, il n’y a pas insolvabilité. 

c) Maria et Sylvia, deux sœurs, ont emprunté 1000$ à Ronald afin d’exploiter leur salon de coiffure qu’elles exploitent en leur propre nom. Maria vient de perdre son mari et n’arrive plus à rembourser tous les montants que ce dernier avait contractés pour subvenir aux besoins du ménage. Il n’avait aucune assurance, ni rente et elle est donc seule pour faire face à toutes ces dettes : Réponse  OUI, il  y a situation d’insolvabilité. Si elle bénéficie d’un terme et elle est en insolvabilité, peut-on lui exiger ? OUI. Voir l’article 1516 concernant la solidarité. 

d) Frédéric, qui a prêté 1000$ avec 3% d’intérêts par année à Marc, souhaite récupérer immédiatement la somme afin d’acheter un cadeau à Isabella pour la St-Valentin : Réponse  NON, quand c’est à l’avantage des deux parties (voir l’article 1511 du C.c.Q.).  

[bookmark: _GoBack]e) Frédéric, qui a prêté 1000$ à Marc pour une période d’une année, souhaite récupérer immédiatement la somme afin d’acheter un cadeau à Isabella pour la St-Valentin : Réponse  NON, ici c’est un prêt sans intérêt, le terme bénéficie au débiteur, l’avantage c’est donc au débiteur ET NON au créancier. 

Question 4

Marc doit 130 000 $ à Becky pour différents services rendus. Depuis cinq mois déjà, l’éditeur de Marc lui doit 50 000 $ à titre de royauté pour la vente de son livre 2 nuits dans le désert. Anticipant des problèmes financiers, Marc a donné son chalet par acte notarié à son frère Gaston. Il a également vendu pour 20 000 $ comptant à sa secrétaire Martine, sa toute nouvelle voiture de luxe, payée 46 000 $ le mois passé. Puisque son éditeur est également son ami et que Marc est au fait des problèmes financiers de son ami éditeur, Marc ne se résout pas à exercer ses droits contre son éditeur pour le forcer à lui payer ses royautés. Becky peut-elle le faire à la place de Marc ? Motivez.


Question 5

Judith est poursuivie en justice par Milo qui lui réclame des dommages-intérêts de 5000$. Les faits à l’origine de l’action en justice sont les suivants.

Le 5 juillet 2014, Judith a loué de Milo une chaloupe et un moteur pour naviguer sur le Lac aux outardes. Il est prévu par les deux que Judith bénéficiera de la chaloupe pour tout l’avant-midi. Alors qu’elle était au milieu du lac, en fin de matinée, elle fut surprise par le mauvais temps. Malgré les tentatives de Judith de vider l’eau du bateau avec l’écope qu’elle avait avec elle, la chaloupe s’est rapidement remplie d’eau et a coulé. Par chance, Judith est une excellente nageuse et elle a réussi à regagner la rive. Pourtant lorsqu’elle est partie naviguer sur le lac pour y pêcher, la température était très belle et il n’y avait aucun signe avant-coureur de tempête. Le service de météo prévoyait d’ailleurs une très belle température pour toute la journée, sans vent ni pluie. C’est trois heures après le départ de Judith sur le lac que le vent s’est subitement levé; les vagues ont alors rapidement rempli la chaloupe d’eau.  

Milo réclame des dommages pour la perte de son embarcation et du moteur, qui étaient l’un et l’autre en parfait état. Il se base sur l’article 1890 C.c.Q. qui oblige le locataire, à la fin du bail, à remettre le bien dans l’état dans lequel il l’a reçu. Judith, dit-il, devait respecter cette obligation, ce qu’elle n’a pas fait. Judith a-t-elle un moyen de défense valable ? Si oui, lequel? Sinon, pourquoi?

LA SUITE

En début d’après-midi, Laurent se présente au bord du lac pour rencontrer Milo comme convenu. Il avait loué, à l’avance, l’embarcation pour cette même journée. Puisque la chaloupe était prise pour l’avant-midi, Laurent avait convenu avec Milo qu’il la prendrait pour l’après-midi. À cet effet, Laurent avait payé à l’avance Milo, par carte de crédit. À son arrivée, Laurent est informé par Milo qu’il ne peut pas lui donner accès à la chaloupe compte tenu des événements de l’avant-midi. Laurent est profondément irrité. Il a fait deux heures de route pour rien. Après une discussion animée entre les deux hommes, Laurent repart vers Montréal, bredouille. En discutant avec vous, vous lui apprenez qu’il peut réclamer quelque chose à Milo. Expliquez de quoi il s’agit.


Question 6

Le 1er janvier 2014, Alice et Mathieu se rencontrent. Depuis très longtemps, Mathieu convoite la lampe design qui orne le salon d’Alice. Lors de la rencontre, Mathieu exprime son admiration pour la lampe et explique à Alice qu’il serait vraiment heureux de l’emporter avec lui afin qu’elle décore son nouvel appartement, à Toronto. Alice, qui a la plus grande affection pour son ami, accepte de lui vendre la lampe pour un prix dérisoire (100$). Elle demande également en contrepartie que Mathieu installe chez elle la nouvelle bibliothèque IKEA qu’elle vient de s’acheter. À son avis, le tout ne devrait prendre qu’une heure de travail puisque Mathieu est habile. Mathieu revient donc le lendemain et installe la bibliothèque en une heure, comme prévu ! 

La semaine suivante, alors qu’Alice se rendait chez Mathieu pour lui apporter la lampe, la remorque du vélo d’Alice sur laquelle la lampe se trouvait s’est faite renverser par une automobiliste pressée et frustrée de constater qu’une cycliste empruntait les routes en hiver. La lampe s’est complètement cassée.

Alice est désolée pour Mathieu. Par contre, elle refuse de lui rembourser quoique ce soit pour l’heure de travail qu’il a effectué chez elle puisqu’elle a entendu dire que c’est le propriétaire d’un bien qui assume la perte de ce bien. Or, Mathieu, en vertu de la loi, était propriétaire de la lampe dès l’échange de consentement survenu le 1er janvier. A-t-elle raison? Motivez.
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